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Etudiants étrangers ·
Theo Francken veut
traquer les abus

,
Trop de faux étudiants pour le secrétaire d'Etat

Theo Francken va s'inté-
resser de près aux étu-
diants étrangers qui
poursuivent leurs études

en Belgique. Lutter conIre les
abus dans l'utilisation des visas
d'étudiants est un thème majeur
de la politique du secrétaire
d'État à l'Asile et à la Migration
pour l'année prochaine.

Pas question de priver ces étu-
diants de l'excellence de nos
universités, «mais il convient
de rester vigilant pour éviter les
abus de ce CéimllmigTataire»,
explique le secrétaire d'État N-
VA. conscient au passage que
la matière relève en grande
partie de la compétence des
entités fédérées. « Cette répi/Iti-
tion des compétences sera appli-
quée de mamëre cohérente à
travers l'ensemble de nos pol1~
tiques», rétorque-t-il.

IDENTIFIER LES GARANTS
À quoi pense donc le secrétaire
d'Etat?« Avant tollle chose. line
base de données de gilrants sera
créée afin df' contrer lf'S abus
dans l'utilisation de visas d'étu-
diants», explique-t-iL «Elle per-
mettra de récupérer au maxi-
mum certains COLÎL<i éventuf'ls~
comme le coût du rapatnement
apres expiration du délai du Vl~
sa. >l

Il est aussi question d'intro·
duire une nouvelle réglemen-
tation en matière de mobilité
dans la loi sur les étrangers,
L'expérience académique dé-
montre que des travaux de re-
cherche transftontaliers sont

de plus en plus courants, «Nin
que notre pays puisse également
béné/hier des avantages écono-
miques de Jïnvestissement dans
J'ensei,gnement des ressortis·
sants de pays tier!>;il est très im-
portant d'inscrire dam la loi sur
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les étrangers la possibilité de
prolonger le séjouI'l>, reprend
M. Francken. ({Après avoir ter-
miné leurs travaux de recherrhe
ou Jeun' élUdes~ les ressOltis-
san/Jide pays tiers doivent pou-
voir séJourner en Belgique pen-
dant un certain temps à des [im
de recherrhe d'emploi ou de
création d'entrepn~·e. Cela per-

mettra aux diplômés' et aux doc-
101<lnts d'être engagés dans
notre économie, l'objectif' étant
que la ~f{I'ation e'studiantine
/àsse à l'avenir partie intégrante
de la migration active. »
Mais le secrétaire d'État n'en
démord pas: « Nous devonsgar·
der à l'espât que de nombrem:
ressortissants de pays tiers n 'uti-
h'sent pas ce canal migratoire à
des fins d'élUdes mais simple-
ment pour accéder à notre pays
ou à l'espaœSchengen dans son

ensemble. il convient donc de
veiller sCTIJpuleusement à ce
que les études soient bien enta-
mées et poun'uivies avec succès,
À cet eDet, un nouvel arrêté
royaJ va être PIÙ aFm de prévoir
la posûbilité de déh"vrer un
ordre de quitter le tenitoire à
un étudiant !Ji lf's progrès réali-
sés dans ses élUde~'sont insuffj·
~'élnts:»

••TOURISME SOCIAl "
Une politique qui n'oublie pas,
dans un autre domaine, les ci-
toyens de l'Union européenne.
Des efforts supplémentaires se-
ront ainsi fournis pour renfor-
cer la collaboration existante
entre l'Office des Étrangers et
le SPP Intégraùon sociale, qui
gère les revenus d'intégration
sociale. ({Nous entendons ainsi
détecter au plus vite les cas de

touâsme social et donc retirer
un maximum de titres de séjour,
dam' le cadre de la loi en vi-
glJeur» , précise Theo Fran-
cken.
L'Office va, par exemple,
mettre sur pied une coopé-
ration avec la secrétaire
d'État N-VAZuhal Demir et
la DG Personnes handica-
pées. L'objectif: que la DG
prévienne l'Office lors-
qu'un citoyen de l'Union
sollicite unE' allocation de
remplacement de revenus,
alors qu'il bénéficie d'un droit
de séjour accordé sur la base
d'un emploi ou de moyens de
subsistance suffi·
sants, 0
DIDIER SWYSEN
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Theo Francken en veut encore lus
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Retours volontaires' + 30 Dio. Retours forcés' + 40 Dio

Theo Francken n'a jamais caché
que le retour des demandeurs
d'asile déboutés ou des illégaux
était un pan important de sa
politique. Il continue à se féliciter
de ses statistiqucs. « E112014, il'
nombre de retour.>forrés s'élevait.i
5.063 per.>onnes.En 2016, il était
passé à 6.194. Si nous extrapolons
les huit pœmiers mois de 2017.
nOlls obtenom; pOlir ClcYtl'année,
7.107 retoUl'Sforcés, line hallsse de
40 % par rappOIt à 2014», dit-il.
« Des pltJf?Tèsont aussi été enregis-
trés au niveau des retolll'S volon-
taires. En 20 ]4. et' nombre s'élevait
à 3.664, puis à 4.667. en 2016, une
hausse de près de 30 %. »

Un résultat qu'il amibue à l'ex-

tension du groupe dble auquel
les infos relatives au retour volon-

La note de politique ~énérale du
senétaire d'État à J:Asile pour
2018 fuit 40 pages. Voici d'autres
points notables.
> Plus sévère avec les réfugiés
qui partent (C en vacances"
dans leur pays d'origine. Depuis
l'an dernier, les réfugiés qui vi-
sitent volontairement leur pays
d'origine, font l'o~jet d'un
contrôle plus poussé. Theo Fran-
ckel1 estime que c'est inconciliable
avec le fait d'éprouver une crainte
fondée de pen;êcution ou d'encou-
rir un risque réel d'atteintes grdVl'S

dans le pays d'origine. Pour ce
faire, une collaboration a été mise
en place entre la police fêdêrale,
l'Office des Éo'angers et le Com-
missariat général aux rêfugiés
(CGRA).Cette collaboration conti-
nuera à se développer au niveau

taire ont été fournies, à savoir
ceux qui ont peu de chances
d'obtenir une protection, donc le
statut de réfugié. de nombre de
ces demandeurs d'asile 1âqui sou-
l1aitent retoumer volontairement
est passé de 278 en 2014 à 1224 en
2016. Et pour les sept premiers
mois de 2017. il'y a 500 deman-
deurs d'asile en procédure qui ont
entamé les l11C;nleSdénlaJ'Chl's."
À la fm juillet 2017, on comptait
aussi 1.311 personnes sans titre
de séjour, l1'ayantjamais deman-
dé l'asile, qui avaient sollicité un
relour volontaire. « Après extrapo-
1atiol1,2017 peut se tnduiœ par
une l1.1lJssede 15%par rappon à
J'année demière, et de 23 % par
rappoI1 à 2013 \. .. ) Les progn.;.~
enregistrés sont dus plindpalel11ent

au sucrés rencontré pill' les guichets
di' retour installés dans les lJf',mdt's
ville~:D,'s <'flanssupplénJ<Ontaiœs
seront consentis au niveau de la
collaboration avec les communes. »

La priorité de Theo Franckell reste

néanmoins le rapatriement des
criminels: de 625 en 2014 à 1.595
en 2016. « Au COlU'Sdes huit pre-
miel'S mois de 2017. on ilreconduit
1,112 de cespersonnes, ce qui
colTf'spond. après extrapolation sur
une base aIlJ1uelle,aux 1.668 pele
sonnes attendues, Nous allons
approfondir davant.7"f{eJ'exCt'llente
mll.1boration avec la}lIStice. »

11songe aussi à renvoyer les crimi-
nels étrangers en s~jour légal, ce
que permet la rêforme de la loi
sur les étrangers (47 décisions de

Discussions avec la France, l'Italie, etc,

Réfugiés « vacanciers» :
nouveaux accords en vue

international. « Elle {~-dstedrfjàavec
les ,1éroPOl'tsdes Pays-Bas,de Dl1le-
ma,gne et de la Suisse. Les discus-
sions sont en coun.-avec 1itl/tIicht'.
la Finlande, la Suède, la Norvège, le
Danemark. la France et 1'ftaIiI'».
précise le secrétaire d'État,
> Réduction du délai de recours
de 30 ou 15 à 10 jours. Dans le
projet de loi transposant la direc-
tive (européenne) de procédure, le
délai de recours pour plusieurs cas
en matière d'asile est réduit de 30
ou 15 jours à 10 jours, « Un délai de
rc'COlJl~plus couIt s{?nifie line pro-
cédll1t' réduite et, dl' ce fàit, lI11ein-
cemtude moins longue pour le d{~
mandeur d~7sjJeet des fiais d'ac-
cueil réduits pour les c1lJtoIités.Un

délai de ll'roUl~ de 10joU1'Sll'Ste l'n
outre en wnfonl1ité avec les délais

dans nos pays voisins», commente
M. Francken, « paJ'ailleurs, il anive
souvent que plusieurs demandes
d'asile soient introduites par les de-
mandelll~ déboutés aloIS que la pro-
cédure de FeCOUr.>contre leur die •..

mande préalable couI1 tOUjOlll'S.
Nous rendons cette prat.ique inlpOS-
sible. L'Office a reçu l'instmction de
slj;l1alerJ'abus de pmcédure par les
avocats al/ b;îtoIlJ1ierel au président
dl/ buœau d'assistanœjuni:lique. »

> Bénévolat. Les demandeurs
d'asile sont « encouragés Iiefff'(tuer
du bélllivolat comme mOYt'l1
d'améliorer leul" bien-être et leur in-
tégration », «A l'instar d'un emploi
el d'une fonllation, ça leur pennet
docCllper utilement le temps d'at-
tente durant la plvcéduIt'. d'entret,,-
mI- ou œnforcer le/lIS compétences
et ça véhicule une image positive

fm de séjour déjà signées).
Le secrétaire d'Etat annonce
encore que" 5011administI'iltion
eJi.p1oitel'ilau maximum les nOl/-
velles possibiIitésJégaJes de œtrait
du droit de séjol/r pour troubles Ii
J'ordrepublin. Et s'il se félicite de
ses efforts, il n'est pas pleinement
satisfait quand il consulte le
nombre d'ordres de quitter le
tenitoire délivrés: 28.289 per-
sonnes en ont reçu un (pour la
première foisl e1l2016 et 18.248
autres en 2017 (fin août). 0

D.SW.

dans la société ». commente-t-il,
> Visite domiciliaire. Un projet de
loi va régir la possibilité accordée à
la police d'effectuer une visite dü+
miciliaire chez des pen;onnes en
séjour illégal. La visite ne sera pos-
sible qu'après délivrance d'une
autorisation par le juge d'instruc-
tion ... et ne pourra être renlsée.
> Attention particulière aux per-
sonnes vulnérables. "le but est
d'encoœ mieux identIfier les ruIné·
rabilités j 1:1l7ivée du demandeur
d'asile, notc1mml'nt grâce au renfor-
eement de J'équipe médic.ale au Dis-
patchllll!», dit M. Francken. 0

D.SW.
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